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N° 23/0 12 1RRETE REGLEMENTANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT
A L’INTERIEUR DE L’AGGLOMERATION

A L’OCCASION DE LA FOIRE DE PRINTEMPS
Foire aux Bestiaux — Vide-greniers — Défilé de tracteurs - Matériel Agricole et Attelages

LE DIMANCHE 23 AVRIL 2023

Le Maire de MAZERES
Vu les articles L 22 13.2. L 22 13.3 et L 2213.4 du Code Général des Collectivités Territoriales
ATTENDU que la manifestation dite FOIRE DE PRINTEMPS doit avoir lieu à MAZERES, le Dimanche 23 avril 2023.
QUE pour faciliter le déroulement de la manifestation et éviter les accidents, il y a lieu de réglementer la circulation et
le stationnement à l’intérieur de l’agglomération.

ARRETE:
ARTICLE I -- A l’occasion de la Foire de Printemps qui aura lieu à MAZERES, Dimanche 23 avril 2023,

et de la préparation, la circulation et le stationnement seront règlementés.
ARTICLE 2 - La CIRCULATION et le STATIONNEMENT SERONT [NTERDITS POUR

L’INSTALLATION DE STANDS ET CI-IAPITEAUX
A compter dii lundi 17 avril 2023 jusqu’au jeudi 20 avril 2023

- Place du 11 Novembre en totalité
- Rue René CASSIN (partie comprise entre la Place du lI Novembre et la rue du 8 Mai)

ARTICLE 3- La CIRCULATION et le STATIONNEMENT SERONT INTERDITS
® du vendredi 21 avril 2023 à partir de 08h00 jusqu’au dimanche 23 avril 2023 à 20h00

- Boulevard des Comtes de Foix (partie comprise entre rue Gaston de Foix et nie du Peyrou)
- Place du Général de Gaulle
- Rue de l’Eglise
- Rue des Couverts
- Rue de l’Industrie
du samedi 22 avril 2023 à partir de 08h00 jusqu’au (lirnaliChe 23 avril 2023 à 20h00
- Rue des Tiercaires
- Rue de l’Escabelle (partie comprise entre rue de l’Hôtel de Ville et la rue des Tiercaires)
- Rue St-Sennen (partie comprise entre rue de l’Hôtel de Ville et Place Charles de Gaulle)
- Rue Boulbonne en totalité jusqu’au Boulevard des Comtes de Foix
- La Promenade du Monument aux Morts jusqu’à l’Fcole Elémentaire
- Place des Tourelles
- Rue Martimor (partie comprise entre rue des Tierçaires et rue des Tourelles)

® Dimanche 23 avril 2023, de 04h00 à 20h00
- Rue Gaston de Foix en totalité
- Rue de l’I-lôtel de Ville (partie comprise entre rue du Vieux Pont et nie du Temple)
- Avenue Maréchal FOCI-l (partie comprise entre le Boulevard des Tourelles

et la rue du Stade)
ARTICLE 4- La C’IRCU[.ATION SERA INTERDITE A L’OCCASION DU DEFILE

Le Dimanche 23 avril 2023 de 14h00 à 1800
- Bd des Tourelles (partie comprise entre la rue des Tiercaires et l’Avenue Maréchal FOC[-l)
- Faubourg Saint Jean (partie comprise entre l’Avenue Maréchal FOCH et la rue Boulbonne)

ARTICLE 5 — Des barrières seront mises à toutes les intersections de rues.
La circulation se fera par les autres rues. Les panneaux de signalisations et de déviation seront mis en
place par les employés communaux.
Balisages et plots seront disposés dans les rues de Mazères, suite au plan Vigipirate (voir plan ci-joint).

ARTICLE 6 — La Gendaniierie et le Policier Municipal sont chargés chacun en ce qui Le concerne de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à MAZERES, le 07 mars 2023.
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